
Titre premier - De l'Etat et de la souveraineté (art. premier - art. 6) 

Extrait du Gouvernement du Sénégal

http://www.gouv.sn

Titre premier - De l'Etat et de la

souveraineté (art. premier - art.

6) 
- Lois et règlements -  Constitution du Sénégal - 

Date de mise en ligne : mardi 12 aot 2008

Gouvernement du Sénégal

Copyright © Gouvernement du Sénégal Page 1/3

http://www.gouv.sn
http://www.gouv.sn
http://www.gouv.sn
http://www.gouv.sn


Titre premier - De l'Etat et de la souveraineté (art. premier - art. 6) 

De l'Etat et de la souveraineté (art. premier - art. 6)

Article premier

La République du Sénégal est laïque, démocratique et sociale. Elle assure l'égalité devant la loi de tous les citoyens,
sans distinction d'origine, de race, de sexe, de religion. Elle respecte toutes les croyances.

La langue officielle de la République du Sénégal est le Français. Les langues nationales sont le Diola, le Malinké, le
Pular, le Sérère, le Soninké, le Wolof et toute autre langue nationale qui sera codifiée.

La devise de la République du Sénégal est : " Un Peuple � Un But � Une Foi ".

Le drapeau de la République du Sénégal est composé de trois bandes verticales et égales, de couleur verte, or et
rouge. Il porte, en vert, au centre de la bande or, une étoile à cinq branches.

La loi détermine le sceau et l'hymne national.

Le principe de la République du Sénégal est : gouvernement du peuple par le peuple et pour le peuple.

Article 2

La capitale de la République du Sénégal est Dakar. Elle peut être transférée en tout autre lieu du territoire national.

Article 3

La souveraineté nationale appartient au peuple sénégalais qui l'exerce par ses représentants ou par la voie du
référendum.

Aucune section du peuple, ni aucun individu, ne peut s'attribuer l'exercice de la souveraineté.

Le suffrage peut être direct ou indirect. Il est toujours universel, égal et secret.

Tous les nationaux sénégalais des deux sexes, âgés de 18 ans accomplis, jouissant de leurs droits civils et
politiques, sont électeurs dans les conditions déterminées par la loi.

Article 4

Les partis politiques et coalitions de partis politiques concourent à l'expression du suffrage. Ils sont tenus de
respecter la Constitution ainsi que les principes de la souveraineté nationale et de la démocratie. Il leur est interdit de
s'identifier à une race, à une ethnie, à un sexe, à une religion, à une secte, à une langue ou à une région.

Les conditions dans lesquelles les partis politiques et les coalitions de partis politiques sont formés, exercent et
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cessent leurs activités, sont déterminées par la loi.

Article 5

Tout acte de discrimination raciale, ethnique ou religieuse, de même que toute propagande régionaliste pouvant
porter atteinte à la sécurité intérieure de l'Etat ou à l'intégrité du territoire de la République sont punis par la loi.

Article 6

Les institutions de la République sont :

 Le Président de la République,

 Le Parlement qui comprend deux assemblées : l�Assemblée nationale et le Sénat,

 Le Gouvernement,

 Le Conseil économique et social,

 Le Conseil constitutionnel, la Cour suprême, la Cour des Comptes et les Cours et Tribunaux.

Copyright © Gouvernement du Sénégal Page 3/3

http://www.gouv.sn

